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INTRODUCTION A LA SERIE 

Dans les ports des pays industrialises, les systemes d'exploitation 
et le perfectionnement du personnel resultent de !'experience acquise, 
de la competition avec d'autres secteurs et de l'innovation, qui est facilitee 
dans un envi.ronnement industriel avance. Dans les pays en developpement, 
ce n'est pas le cas et l'ameliorati.on des ports se fait de fa~on tres 
hesitante et souvent empirique. Il importe que les ports du tiers monde 
acquierent l'efficacite de ceux des pays industc-ialises, OU au moins 
qu'ils tirent pc-oflt de l'experi.ence recente de ces dec-niec-s. 

La formation professi.onnelle est un des moyens d'y pac-venir. La CNUCED 
fai.t des efforts considerables pouc- organiser des cours et seminaires 
de formation dans le domai.ne portuai.re, destines aux cadc-es superieurs, 
et pouc- fournic- un materiel d'ensei.gnement appropri.e aux i.nstructeurs locaux 
de cadres moyens. Nous avons esti.me utile de publi.er, a titre complementaire, 
des documents techniques cl.airs et precis, consacres a des problemes generaux 
de gestion et d'exploi.tati.on des ports a l'intention expresse des autorites 
portuai.res des pays en developpement. Il exi.ste actuellement tr.es peu 
de documents de ce type. 

A la suite de l'adopti.on par la Commission des transports maritimes 
de la CNUCED de la resolution 35 (IX), le secretariat de la CNUCED a decide 
de faire appel a la collaboration de l'Association i.nter.nationale des ports, 
organisation non gouvernementale dotee du statut consultatif aupres de 
la CNUCED, pour la preparation de ces documents techniques. La presente serie 
de monogr.aphies de la CNUCED sur la gestion portuair.e est le resultat de cette 
collaboration. Nous esperons que ces monographies contribueront a ameliorer 
la gestion, dont depend dans une large mesure l'efficacite des ports des pays 
en developpement. 

Le Directeur de la Division 
des transports maritimes 

de la CNUCED 
A. Bouayad 
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AVAN1'-PROPOS 

Lor.sque la CNUCED a decide de faire appal a la collaboration de 
l'Association inter.nationale des ports pour. etablir. des monogr.aphies sur. 
la gestion por.tuai.r.e, l'idee a ete accuei.llie avec enthousiasme comme offr.ant 
un moyen supplementai.r.e d'infor.mer les autori.tes por.tuaires des pays en 
developpement. Pour. ces monographies, la Commission du developpement 
international des ports de l'AIP a utilise les ressour.ces des ports des pays 
industrialises membres de l'Associ.ati.on, qui ant bi.en voulu par.tager ainsi 
l' experience gr.ace a laquelle i.ls ant pu atteindre leur niveau actuel en 
mati.ere de technologi.e et de gestion portuai.re. Les cadres superieurs 
des ports des pays en developpement ant utilement aide a !'evaluation 
des monogr.aphi.es au stade de la redaction. 

Je sui.s s11r. que cette seri.e de monogr.aphies de la CNUCED sera utile 
aux autorites portuair.es des pays du tiers monde, en leur fournissant des 
i.ndicateurs pour la prise de decisions en vue de l'ameli.oration, du progr.es 
technique et de l'utilisation optimale des ressources des ports. 

L'Association internationale des ports espere poursuivre sa collaboration 
avec la CNUCED pour la preparation de nombr.euses autres monographies dans 
cette ser.i.e, qui devrait combler une lacuna dans la documentation dont 
disposent actuellement les autorites portuaires. 

Le Presi.dent de la Commission 
du developpement international 

des ports de l'AIP 
C. Bert Kruk 
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INTRODUCTION 

l. L'exploitation des hangars de transit montes le long des quais a 
marchandises classi.ques est un aspect important de la gestion portuaire. 
Un hangar bien gere facilitera la sortie des marchandises du port, accelerera 
la rotation des navires et empechera l'encombrement, si courant dans les 
ports. L'espace disponi.ble pour l'entreposage temporaire s'en trouvera 
augmente et les pastes a quai seront plus rapi.dement liberes. Tout cela exige 
un plan et une methode : d'abord soigner la conception des installations, 
puis elaborer une strategie de gestion coordonnee et enfin assurer une gestion 
efficace au jour le jour. 

2. Apres avoir defi.ni le hangar de transit, nous examinerons son role et 
son importance dans l'exploitati.on portuaire, pour ensuite decrire ce qui 
se passe lorsqu'il est mal gere. Les divers facteurs ou mesures necessaires 
a une gestion efficace sont etudies dans trois grands chapitres. 

3. Dans l'analyse de ces mesures, nous mettons l'accent sur les objectifs et 
les principes. Le chapitre II trai.te de la conception des hangars de transit. 
Cette etape de la conception est importante et compte parmi les prealables 
indispensables au ban fonctionnement d'un hangar. Elle permettra non seulement 
d'avoir un espace d'entreposage suffisant mais garantira egalement la 
commodite des operations, l'efficacite du transfert des marchandises et la 
securite des travailleurs. Les sujets traites sont notamment !'emplacement des 
hangars, leur taille et leurs dimensions generales. Des suggestions concretes 
sont presentees concernant les tailles qui conviennent le mieux, le nombre de 
portes et les dimensions necessaires, la ventilation et l'eclairage. 

4. I,es divers facteurs necessaires a la bonne gestion des hangars de transit 
sont examines au chapitre III. Le hangar ne devant servir qu'a l'entreposage 
temporaire, ses tarifs doivent etre calcules de fai;on que la marchandise soit 
encouragee a en sorti.r aussi rapidement que possible. Quant a la gesti.on de 
t'espace dlsponible, il est imperati.f qu'il soit utilise au mieux et que les 
marchandises soi.ent placees convenablement et de fai;on logique pour qu'on 
pui.sse les locali.ser facilement et les enlever rapidement. Il est assurement 
souhaitable que la plupart des expeditions quit.tent rapidement le hangar mais 
dans la pratique cela n'est pas toujours possible. La prudence impose done 
toujours d'installer des terre-pleins et des hangars de secours o~ l'on pourra 
transferer et entreposer le trop-plein. Meme si eel.a entraine des operations 
de manutention supplementaire, cette precaution est parfois necessaire, 
non seulement pour empecher l'encombrement mais aussi pour liberer de l'espace 
dans le hangar, surtout en prevision des periodes de pointe ou de retards 
inatt,endus. Il faut le doter d •un materiel de manutention mecanique suffisant 
car c'est le facteur dont va dependre l'efficacite et la rapidite des 
mouvements de marchandi.ses. Pour ce qui est du personnel, le chef de hangar 
doit veill.er a ce qu • il soit bien organise et prepare aux taches qui 
l'attendent, qu'il s'agisse des conducteurs d'engins, des employes du service 
administ,ratif, des magasi.niers et des surveillants. Il faut mettre en place 
un systeme simple et efficace et etablir un reglement bi.en documente qui 
permette de former et de guider le personnel dans !'execution de ses taches. 
Le hangar de quai, contrairement au terre-plein d'entreposage, a pour mission 
d'assurer la securite des marchandises et des mesures devront done etre prises 
pour empecher les vols et le pillage (rondes de securite, controles-surprises 
frequents, controles integres dans les formalites documentaires et sanctions 
severes pour les coupables). 



5. Les di.verses mesures qu'un chef de hangar peut prendre pour ameliorer 
les operations sont presentees dans le chapitr.e III et concernent des facteurs 
i.nternes qui relevent nettement de sa competence. Mais il y a aussi des 
facteurs externes qui ne sont pas de son ressort. Ils font l'objet du 
chapi.tre IV. Ce sont notamment les renseignements sur les dates d'arrivee 
des navir.es, la ponctuali te de 1' inf ormati.on relative aux marchandises, 
le dedouanement et la mise en place de zones franches. Bien que ces facteurs 
ne rel.event pas de la competence du chef de hangar, i.l dolt pouvoir en 
discuter avec les parties interessees pour essayer d'en attenuer le plus 
possible les repercussions dommageables. 



I. ROLE ET IMPORTANCE DU HANGAR DE TRANSIT 

6. Le hangar de tr.ansit que nous etudions ici se definit comme un batiment 
utilise pour recevoir., entreposer et manutentionner divers types de 
marchandises "en transit'", par opposition aux locaux - communement appeles 
entrepots - qui sont con<;us pour le stockage de longue duree. 

A. Fonction du hangar de transit 

7. Il est en principe construit a proximite des pastes a quai 
(voir figure 1) et sert a trois chases : 

a) Avoir une zone-•tampon pour harmoniser le flux, plus rapide, 
des marchandises debarquees du navi.re sur le quai avec le flux, 
plus lent, des marchandises transportees du quai a l'interieur 
des terres. Cette zone-tampon per.met aussi de fragmenter les marchandises 
d'importation en petits envois, avant la livraison par route ou par 
chemin de fer a leurs destinataires. A l'inverse, les marchandises 
d'exportation peuvent y etre regroupees avant l'arrivee du navire 
en envois d '1.m volume suffisant pour que celui-ci soi t charge a 
une cadence reguli~re et dans l'ordre qui convient de fa<;on a faciliter 
le dechargement dans les ports d'escale suivants; 

b) It'ournir un endroit sur a la marchandise qui attend l 'accomplissement 
de certaines formalites administr.atives comme le dedouanement ou le visa 
des documents de transport; 

c) Proteger les marchandises contre les intemperies et assurer 
la securite des envois de grande valeur. La plupart des ports ant 
aujourd'hui un hangar de transit couvert en face de chaque paste a 
divers. Ceux qui doivent s'en passer, le font pour des raisons evidentes 
qui leur sont propres. 

Figure l. Emplacement du hangar de transit 

Quai Hangar Terre-plein 
d. 1 entreposage 
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B. Le hangar de transit, une installation necessaire 

8. Cette i.dee de zone~-tampon est impor.tante. Chacun des cotes du hangar 
a son affectation propre, i savoir. charger ou dechar.ger. les marchandises et 
les remettre ou .les r.ecevoi.r, deux activ:i.tes qui se deroulent a des cadences 
variees et souvent simultanement. Un hangar. efficace est celui qui. permet 
leur deroulement sans a--coups ni. la moi.ndre gene. 

9. Le char.gement ou le dechargement peut se faire de deux fa<;ons, 
par manutention directe et indirecte. Avec la premi.ere, la cargaison est 
dechargee directement du navire sur le materiel de transport (camions 
par exemple), ou le contrai.re s' il s' agit d' exportations. Avec la seconde, 
la cargaison dechargee est amenee dans le hangar de transit o~ le destinataire 
vi.endra la prendre plus tard. La premi.ere formule serai.t preferable pour des 
rai.sons d'economi.e, mai.s dans la pl.upart des cas, elle n'est pas possible pour 
des raisons operationne.11.es. Par exemple, la marchandi.se est souvent retardee 
ou bl.oquee en attendant l.'arrivee du permis d'importation, !'attribution des 
devises, la reception des l.ettres de credit, l'achevement des formali.tes 
douani.eres, etc., et les mar.chands sont dans l'i.mpossibi.lite d'en prendre 
li.vraison tout de suite. Il est important aussi de bi.en minuter et coordonner 
le deroulement du transport car tout contretemps all.ongera le sejour 
du navire a quai. Par exemple, tout retard des camions qui transportent 
les marchandises a charger directement se repercutera sur le depart du navire, 
l'empechant de liberer l'espace precieux qu'il occupe. D'autres facteurs, 
comme l.es considerations de tresorerie, l.es droits d'entreposage plus eleves 
en zone urbai.ne que portuaire et 1.es limitations de la capaci.te d'entreposage 
dans les propres locaux du marchand peuvent decourager ce dernier de faire 
enlever. di.rectement sa marchandise du port. La methode i.ndirecte avec hangar 
de transit est done celle qui est le plus souvent utili.see. 

c. Consequences d'une mauvaise gestion des hangars 

10. Puisque le hangar ser.t de zone-tampon, il ne dolt pas etre plein quand 
le navire decharge sa cargaison. Lebon gestionnai.re doit done veiller 
a avoi.r toujours a sa disposition un espace d'entreposage suffisant, sinon 
il risque 1' encombrement. Celui-ci a deux effets negatlfs immediats : 

a) II. ralentit le dechargement du navire, ce qui allongera son temps 
d'immobilisation a quai. et r.eduira l'espace d'accostage disponible; 

b) La marchandi.se devra peut-etre emprunter un itineraire de 
substitution, plus c011teux, et etre, par exemple, dechargee sur 
une barge d'm'i el.le sera ensui.te transferee dans le hangar de transit 
quand il y aura de la place. Cette operation alourdira le cout de 
sa manutention. 

11. Il peut aussi y avoi.r manutention supplementaire dans les cas ou 
la marchandise doit etre transferee d'un hangar, qui manque de place, 
a un autre. Les frai.s de di.str.ibuti.on peuvent egal.ement se trouver majores 
si le chargeur a du payer des i.nterets additionnels sur le capital immobilise 
dans la marchandi.se, acquitter une prime d'assurance plus forte pour avarie 
ou dommage, ou a encouru des frais suppl.ementaires pour retard dans 
la li.vrai.son. Consi.dere a l.'echelle du pays, l'encombrement des hangars 
peut fi.ni.r par al.ourdir la facture du fret a laquelle viennent s'ajouter 
des surtaxes d'encombrement et des surestaries. 
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12. A !'inverse, il faut veiller ace que les hangars de transit ne soient 
pas sous-utilises. Dans ce cas aussi, il y a mauvaise gestion. Un grand 
hangar vide est le signe d'un gaspillage, surtout si l'on songe que cet espace 
precieux correspond a une installation dont la construction a coute jusqu'a 
1 million de dollars. Un hangar bien gere doit etre en mesure de fournir 
assez d'espace non seulement a toute la cargaison du navire qui vient 
d'arriver mais aussi aux marchandises en souffrance des deux ou trois navires 
precedents. Il faut egalement faire de la place pour les marchandises 
d'exportati.on qui doivent etre rangees, regroupees OU assemblees 
convenablement avant le chargement. 
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II. CONCEPTION DES HANGARS DE TRANSl'I' 

13. Ge chapitre traite des grandes regles de la conception des hangars 
de transit. 

14. On trouve des hangars de transit dans tousles ports du monde, mais leur 
taille et leur configuration sont loin d'etre uni.formes. Quelles que soient 
leurs spec:i.ficites selon le port considere, l'objectif fondamental que 
le c.oncepteur doit retenir est qu'il faut offrir une surface d'entreposage 
suffi.sante et de bonnes conditions de securi.te aux marchandises et completer 
avec efficacite la manutention sur le quai et a l'arriere du hangar. 
La marchandise est toujours en deplacement dans un hangar de transit, 
contrairement ace qui se passe dans les entrepots, et le concepteur devra 
toujours garder cette particularite a l'esprit. 

A. Emplacement 

15. Le hangar de transit, zone tampon pour les marchandises d'irnportation et 
d I exportation' doi t etre si tue a promixi te du poste a qua i.. IJ. faut laisser 
assez de place sur le devant et a l'arriere pour le passage des camions ou 
des wagons et pour l'entreposage temporai.re de certaines marchandises 
d'i.mportation parti.culierement lourdes avant leur transfert sur le terre-plein 
situe derriere le hangar. Il faut menager aussi un espace suffisant sur 
le devant (c'est-a-dire en face du navire), car un hangar si.tue trop pres 
du paste genera le dechargement du navire. Au contrai.re, s'il en est trap 
el.oi.gne, le transfert des marchandises s'en trouvera all.onge. Il est par 
consequent necessaire de prendre en consideration divers facteurs comme 
le type, la capacite et la vitesse des engins mecaniques utilises sur 
le tabli.er de quai, ainsi que la methode de manutention a appliquer 
(a savoir, par exemple, si le tri des marchandises doit se faire en dehors ou 
a l'interieur du hangar) lorsqu'il s'agira de se prononcer sur l'emplacement 
de 1.'installation. En general, la bonne distance est en moyenne d'une 
trentaine de metres a partir du bord du quai. 

B. Tail.le et capacite 

16. La tail.le et la capacite des hangars de transit varient considerablement 
selon les ports, d'apres le volume et les types de marchandises 
manutentionnees, la densite des marchandi.ses, la duree du transit, la hauteur 
de gerbage, la methode de manutention, le climat, etc. La CNUCED utilise 
un modele mathemati.que pour aider 1.es pl.anificateurs portuaires a determiner 
la superfi.cie des zones d'entreposage des hangars de tt'ansit, ainsi que eel.le 
des terre-pleins et des entrep6ts 11, 

17. Quand il calcul.e la tai.lle du hangar, le planificateur portuaire doit 
determiner ou chiffrer approximati.vement le tonnage annuel. qui passera 
vrai.semblablement par les zones d'entreposage, la duree moyenne du transit, 
la densi.te des marchandi.ses et la hauteut' de gerbage moyenne. Le temps de 
transit moyen se defi.ni.t comme etant le nombre moyen de jours entre le moment 

11 L' amenagement des ports : Manuel a I 'usage des planificateurs des 
pays en developpement (publication des Nati.ons Unles, No de vente : 
F, 84. Il. D. l). 



01) un envoi est place dans le hangar et celui ou il en est enleve. Avec 
ces chiffres estimatifs, la zone d'entreposage requise se calcule i partir 
de la capacite d'entreposage, du volume d'entreposage et de la zone de gerbage 
dont on aura besoin. On tr:-ouvera ci-apres un exemple pour lequel nous 
nous sommes servis du mode.le mathematique susmentionne: 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Hypotheses 

i.) Tonnage annuel manutenti.onne par hangar= 250 000 tonnes 

ii) 

iii.) 

iv) 

Temps de transit moyen 

Densite de la marchandise 

= 7 jours 

1,0 tonne par m3 

Hauteur moyenne de gerbage ~ 2 m 

Calculs 

Capaci.te d'entreposage 
requise (voir note l.) 

Volume net d'entr:-eposage 
requis 

Volume brut d'entr:-eposage 
requis (voir note 2) 

Superficie moyenne de 
la zone de gerbage requise 

Superficie moyenne de 
la zone d'entreposage 
requi.se (voir note 3) 

Tonnage annuel passant par le hangar 
x temps de transit moyen 

365 

= 250 000 tonnes x 7 jours 
365 

= 4 795 tonnes 

~ Capacite d'entreposage reguise 
Densite de la marchandise 

= 4 795 = 4 795 m3 
1,0 

= 1,2 x volume d'entreposage net requis 

= 1,2 X 4 795 m3 

= 5 754 m3 

Volume brut d'entreposage reguis 
Hauteur moyenne de gerbage 

= 5 754 m3 = 2 877 m2 
2 m 

= 1,4 x zone de gerbage moyenne requise 

= 1,4 X 2 877 m2 

= 4 028 m2 



f) Surface d'entreposage 
a prevoir 

"' 

= 

"' 
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Zone 
X (1 

4 028 

5 639 

d'entreposage moyenne requise 
+ marge de securite/100) 

m2 X (1 + 40/100) 

m2 arrondis a 5 600 2 m 

(1) Le nombre de fois que le contenu du hangar est renouvele au cours 
d'une annee est egal a 365 divise par le temps de transit moyen. 

(2) Le volume d'entreposage brut se calcule a partir du volume 
d'entreposage net en y ajoutant une tolerance de 20 %. Cette tolerance est 
prevue pour les pertes d'espace utile, c'est-a-dire pour l'espace additionnel 
dont on a besoin lorsque les envois sont deballes et que les articles qui 
les composent sont separes les uns des autres. 

(3) La superficie moyenne de la zone d'entreposage requise dans 
un hangar de transit se calcule avec une tolerance de 40 % pour tenir compte 
de l'espace utilise a d'autres fins (par exemple, allees de circulation, 
bureaux amenages dans la zone d'entreposage, aire d'inspection des 
merchandises et equipements sociaux). 

18. Il y a quelques annees, H.J. Deane a fait intervenir la "densite 
de la maI'chandise" pouI' calculer la capaci te des hangars 'lJ. Son postulat 
etait que la surface d'entI'eposage et la capacite des navires a recevoir 
aux quais devraient etre dans un I'apport tel que le chargement evacue 
divise par la longueur du paste soit egal au chargement du navire divise paI' 
la longueur de celui-ci. Bien que la surface occupee par les merchandises 
varie considerablement selon leur type, leur mode d'emballage et l'arrimage, 
Deane a construit un tableau des "densites des merchandises" pouI' des navires 
de differents tonnages. Avec ce tableau, on peut calculer la surface 
qu'occupe la cargaison par metre de longueur du navire. Connaissant 
la longueur (grand cote) du hangar, la hauteur moyenne de gerbage et 
les tolerances pour les allees de circulation, on peut calculer la largeur 
(petit cote) du hangar. 

19. Les petits hangars necessitent mains de main-d'oeuvI"e et les marchandises 
y sont plus faciles a suivI"e. Mains il y a de marchandises dans un hangar, 
mains on risque de les melanger. Les pertes d'espace utile devraient y etre 
moindres que dans les gI"andes installations mais avec un espace plus reduit 
on risque d'avoir parfois un trap plein de merchandises. 

20. Sous reserve qu'il soit viable financierement et realisable du point 
de vue operationnel, le grand hangar donne une plus grande souplesse dans 
!'utilisation de l'espace, une meilleure mobilite et des couts unitaires 
plus avantageux. On s'est oriente I"ecermnent vers la construction de grands 
hangars, optimalises et d'un bon I"apport cout-efficacite, connus sous le nom 
de "hangars a portique triangule". Ils sont faits de bardages en tole legere 
soutenus seulement paI' deux poteaux sur les parois. Ils sont apprecies 
car ils fournissent un abri suffisant pour un cout minimal. En outre, 
n'ayant pas de poteaux en dehors de ceux des parois, l'espace peut y etre 
utilise au maximum et avec la plus grande souplesse. 

ll Henry F. Cornick, Dock and Harbour Engineering, vol. 3 (Landres, 
Charles Griffin and Co Ltd, 1960). 



c. Dimensions generales 

21. On peut dire empiri.quement que la longueur minimale d'un hangar est 
en principe la distance qui separe les deux panneaux extremes des navires 
desservi.s. Surles navires de charge classiques de haute mer, cette distance 
est d'environ 120 a 150 m. Des lors que la superficie totale requise et 
la longueur sont connues, on peut calculer la largeur du hangar. Dans certains 
cas on sera peut-etr.e oblige de la redui.re faute d'espace et il faudra alors 
!'adapter. Elle est normalement de 30 a 40 metres environ. Toutefois, 
une etude realisee par un comite de l'American Association of Port Authorities 
propose des valeurs plus grandes allant de 45 a 76 metres, selon l'espace 
disponible, la nature des marchandises a manutentionner et autres conditions 
generales de l'endroit considere }/. Les arguments avances etaient 
les suivants : 

a) Les engins de manutention mecan1ses sont davantage utilises 
aujourd'hui. Ce facteur., ajoute a la disparition rapide du chariot manuel, 
ramene a des proportions insignifiantes le cout additionnel du transport 
des marchandises a l'interieur d'un hangar plus large; 

b) Avec l'accroissement du tonnage des navires, leur capacite 
de transport a augmente, ce qui fait qu'il reste souvent de grandes quantites 
de marchandises laissees dans le hangar par un navire precedent. Il faut done 
plus d'espace pour !'assemblage des marchandises pour le navire suivant. 

22. Un des points i.mportants a considerer. quand on calcule la surface 
d'entreposage a l'interieur d'un hangar de transit est la necessite de 
prevoir des allees de circulaU.on pour le personnel et les engins. Ces allees 
doi.vent non seulement assurer un passage degage aux chariots elevateurs a 
fourche mais aussi faci.liter le reperage des marchandises et leur enlevement. 
Les zones de gerbage doivent fitre concues de facon que les passages entre 
toutes les portes qui se font face soient bien degages et que toutes les 
marchandi.ses soient fac.ilement accessibles et identifiables (voir figure 2). 

Figure 2. Agenc.ement classique d'un hangar de transit 
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Le concepteur doit aussi savoir quels seront la methode de manutention et le 
mode de transport utilises de fac;on a pouvoir tenir compte des eventuelles 
particularites de ces methodes de travail. A noter, toutefois, qu'aujourd'hui 
la plupart des marchandises diverses sont manutentionnees par chariot 
elevateur a fourche. La largeur du hangar doi.t done etre choisi.e en fonction 
de ce type d'engi.n. 

23. On peut utili.ser des systemes de transporteurs pour le divers ou 
le vrac. Dans le cas des marchandises di.verses, le concepteur dolt 
prevoir l'espace necessai.re aux chemins de roulement ou aux courI'oies des 
transporteurs a l'interieur du hangar. S'agissant du vrac, il doit envisager 
un hangar sans trap d'ouvertures ou la mise au stock puisse se faire par 
le haut OU sur les c&tes. 

24. Beaucoup de termi.naux d'Europe et des Etats-Unis sont equipes de hangars 
a plusieurs etages. Cette formule peut se recommander dans certains cas 
particuliers qui exigent des installations pour les voyageurs ou pour 
un entreposage de longue duree mais le bati.ment a un etage reste le plus 
courant. On le prefere parce qu'i.l simplifie les mouvements des marchandises, 
ne necessite pas de rampes ou monte-charge onereux et encombrants et n'exige 
pas de fondations couteuses. En revanche, il y a des endroits ou le terrain 
en bord de mer est si cher qu • il sera peut--etre plus economique de construire 
des hangars de quai a plusieurs etages. 

25. Dans le cas d'un terminal comportant plusieurs pastes a quai qui 
deciderait de les louer OU d'en conceder !'exploitation a des entites 
distinctes, il vaudra peut-etre mieux construire un hangar de transit par 
paste. Avec ce type de configuration, il faut calculer soigneusement 
l'espace entre les hangars pour menager la plus grande souplesse possible 
aux operations de manutention. 

26. La hauteur li.bre maximale a prevoir pour le gerbage et le passage 
des engins mecani.ques de manutention sera la consideration princi.pale dans 
le calcul de la hauteur du hangar. Elle est. en principe d'au moins 6 ou 8 m. 
Pour empecher qu'ils ne soient abimes par les chargements de gr:"ande hauteur 
OU par les chat'iots elevateur'S a fourche, tousles tuyaux, gaines de cables 
electriques et appareils d'eclairage doivent etr"e installes au-dessus des 
points les plus bas de la charpente de la t.oiture. Les parois n'etant pas 
conc;ues pour resister" a de fortes poussees, il faudra eviter d'y appuyer 
de lourdes charges qui pourraient les endommager gravement. 

D. Installations a l'arriere du hangar 

27. Le concepteur devra tenir compte de la fac;on dont les marchandises 
seront amenees dans le hangar et en seront enlevees. Dans la plupart des cas, 
ce sera par vehicule routier ou par wagon de chemin de fer. 

28. S'il s•agit de vehicules routiers, on peut utiliser le chariot a fourche 
pour les charger et les dechar.ger, ou encore amenager un quai routier sur 
toute la longueur de la fac;ade posteri.eure pour les camions qui se chargent 
par l'arriere. Des rampes de chargement ou de liaison reglables peuvent etre 
ajoutees au disposi.ti.f pour ajuster automatiquement le niveau entre le quai 
et le plancher des camions. Cette var.iation de niveau facilite l'acces 
des fourches des char.lots elevateurs et donne une manutention plus efficace. 
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29. Dans beaucoup de ter.minaux, la marchandi.se arrive au navire et en repart 
par wagon. Le concepteur du hangar doit alors tenir compte des exigences 
de ce mode de transport. 

30. 11 est necessai.re, pour assurer une bonne manutention, que le quai de 
chargement et le pl.ancher des wagons soient a la meme hauteur et pour cela 
il faut abaisser le niveau de la voie ferree. Si cell.e-ci est prolongee 
a l'interieur du hangar - for.mule qui permet d'amener la marchandise plus 
pres de son lieu d'entreposage - il faut alors faire passer la voie au fond 
d'une fosse mais le sol du hangar va alors se trouver coupe en deux et 
il faudra des passerell.es mobiles pour faire franchir la fosse aux engins 
de manutention. Autxe inconvenient, ces fosses sont dangereuses pour 
les hommes et les engins. La seconde formule, qui est plus repandue, 
c.onsiste a amenager un quai ferroviaire a l'arriere du hangar. 

E. Portes 

31. Le hangar ideal pour l'efficacite des operations a des portes 
suffisamment larges et nombreuses pour assurer au materiel de manutention 
mecanique 1.m acces facile et rapide a l' interieur de l' installation. 
Il ne faut cependant pas oublier que les portes, en tant que passage oblige 
de la rnarc.handise qui entre dans le hangar ou qui en sort, determi.nent 
la configuration des passages et al.lees de circulation. Plus il y a de 
portes, plus grande sera la surface reservee aux passages, ce qui reduira 
d'autant la surface disponible pour l'entreposage. Il faut done trouver 
un compromis. 

32. Dans la pratique, le hangar doit avoir autant, sinon plus, de portes 
que le navire a desservir a de panneaux. Il faut des portes a la fois sur 
le devant, c'est-a-.,dire du cote du navire, et a l'arriere. Il est souhaitable 
d'avoir aussi des portes aux deux extremi.tes later.ales. Pour faciliter 
les manoeuvres et permettre au materiel de manutention de faire la navette, 
directement et sans interruption, entre le navire et l'arriere du hangar, 
il est bon que les portes de devant et de derriere soient en face les unes des 
autres. La disposition en alternance a egalement ete essayee dans des ports 
comme celui. de Portland, dans l'Oregon. Certains exploitants de ports lui 
donnent la preference car. ils peuvent ainsi offrir un espace d'entreposage 
dans les parties du hangar qui n'ont pas de portes et faire passer la 
marchandise par celles qui en ont. 

33. Les dimensions des portes sont variables. Les plus grandes facilitent 
les operations et reduisent les risques d'accidents. Si l'on utilise 
dans le hangar du materiel mecani.que (chariots elevateurs, grues mobiles, 
par exemple), les portes doivent etre assez larges (4,5 metres au moins) et 
hautes (5 metres environ) pour qu'ils puissent y passer avec leur chargement, 
c'est-a-di.re quand la fleche est en position haute. 

34. Les linteaux des portes sont parUculierement exposes aux chocs des 
vehicules et des engi.ns de manutenti.on. Pour eviter des degats, on peut 
les muni.r de dispositifs de protection (beton, bornes de pier.re ou bouts 
de rail) places de fa;on a recevoir les chocs eventuels. 
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35. Il faut eviter les portes suspendues sur gonds au linteau qui font 
perdre de l'espace et risquent de gener le passage des marchandises. 
Les portes les plus repandues sont de trois types. Le premier est la porte 
d' aci.er a enroulement vertical, qui consiste en une serie de panneaux 
horizontaux guides par la glissi.ere de chacun des deux montants. Laporte 
s'ouvre quand les panneaux montent dans les glissieres en s'enroulant 
autour d'un tambour cylindrique. La manoeuvre peut se faire a la main ou 
mecaniquement. Le deuxieme type est la porte basculante, qui est generalement 
fai.te d'un grand panneau, ou vantail, actionne au moyen de bras articules 
coul.issant dans une gl.issiere le long de cheque montant pour se bloquer a 
1.'horizontale au-dessus du seui.l. Ces deux types de portes restant en 
position haute quand elles sont ouvertes, les risques de chocs et de degats 
sont moins grands. Le troisieme type est la porte roulante. Il s'agit 
d' un simple panneau rigide couli.ssant sur un rail horizontal place en haut de 
la porte. Le chemin de glissement aerien est prefere au rail noye dans le sol 
qui complique le travail des caristes et ne tarde pas a gener la fermeture 
de la porte car il s'y accumule vite des debris et detritus divers. Enfin, 
l'espace occupe par la porte ouverte le long de la paroi est autant d'espace 
perdu pour l'entreposage. 

F. Eclairage 

1. Lumiere naturelle 

36. Cheque fois que cela sera possible, le hangar de transit devra etre 
concu de facon a laisser entrer le maximum de lumi.ere naturelle qui ainsi 
sera la pri.nci.pale (mai.s pas forcement la seul.e) source lumineuse pendant 
la journee. On equipera done les toi.tures de chassis vitres OU les parois 
de panneaux translucides. Les chassis vi.tres devront etre assez nombreux pour 
que la lumi.ere soi.t reparti.e egalement dans tout le hangar. Des vitt'es ou 
des panneaux de mati.ere plasti.que transluci.de pourt'ont etre installes sur 
les parois pour completer l'eclairage mais ils risquent d'etre mains efficaces 
car la lumiere venant des cotes sera peut-etre arretee par les piles de 
merchandises trap hautes. 

2. Lumiere artificielle 

37. On doit prevoir des installations d'eclairage pour completer ou remplacer 
la lumiere naturelle. Le niveau d'eclai.rage minimal considere generalement 
comme suffisant pour un hangar de transit est celui d'une bougie de dix pieds. 
Les sources de lumiere doivent etre placees de fa.;on a egaliser l'eclairage 
dans tout le hangar et disposees de fac;.on que le haut des piles situees dans 
certaines zones n'empechent pas d'eclairer les zones voisines. 

38. Pour les gardiens ou les surveillants qui doivent faire des tournees 
d'inspection, il faudra peut-etre installer un eclairage supplernentaire 
destine ales aider dans leurs rondes. Les interrupteurs seront places de 
far;on que l'on pui.sse eclairer seulement la parti.e du hangar qui est concernee 
par leur travail. 
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3. Dispositifs d'eclairage 

39. Trois formules sont possibles pour l'eclairage general des hangars 
de transit 

a) Incandescence; 

b) Fluorescence; 

c) Vapeur de mercure. 

G. Securite 

40. Pour empecher le pillage ou le vol des marchandises de valeur elevee 
comme les al.cools, les fourrures, les bijoux et les articles d'antiquaire, 
on peut amenager des zones de securite speciales. Ce sont generalement des 
pieces fermees m1 les marchandises en question sont entreposees a l'abri des 
regards. Leur taille et leur emplacement varieront selon les types et les 
quantites de merchandises precieuses a entreposer. Elles doivent en principe 
etre dotees d'une large porte pour lai.sser passer le materiel de manutention. 

41. On peut egalement prevoir des zones fermees a clef sous controle douanier 
dans lesquelles seront places temporairement avant la visite des douanes 
les articles payant des droits eleves. 

H. Mesures de securite 

42. Le concepteur du hangar de transit devra prevoir des equipements et 
autres appareill.ages pour empecher ou reduire au mini.mum les accidents. 
Les types de protection retenus dependront du mode d'exploitation et 
des types d' engi.ns utilises dans le hangar. 

43. Pour les sols et les ouvertures de portes, 1.es zones en contrebas, 
les r.ampes d' acces, etc., il est possible d' installer des garde--fous, 
des mains courantes ou des bordures de beton. Une plaque d'acier ou de beton 
devrait etre placee jusqu'a un OU deux metres de hauteur autour de tous 
les principaux poteaux de soutenement du hangar pour les proteger contre 
les chocs des vehi.cules ou des engins de manutention. Un revetement fait de 
beton ou en parti.e de bois pourra itre ajoute sur la partie basse des parois 
du hangar. Les tableaux de commandes electri.ques montes sur les parois ou 
les poteaux de soutenement ainsi que les conduites d'eau devraient itre 
proteges eux aussi pour leur permettre de fonctionner en toute securite. 

44. Des precautions efficaces et adequates doivent itre prises contre 
le risque d'incendie. Les appareils de lutte contre l'incendie, extincteurs 
par exemple, doivent etre peints dans une couleur convenue. L'appareillage 
electrique lui aussi. doit etre peint dans une couleur qui le mette bien 
en evidence. Il faut disposer des panneaux de signalisation et afficher 
le mode d'emploi des appareils. Les lignes de signalisation au sol doivent 
itre bien visibles. Il sera peut-itre utile de peindre sur le sol des lignes 
delimitant les passages, les aires d'entt'eposage, etc. Les aires reservees 
aux marchandises devraient en plus etre signalees par un panneau aerien. 
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I. Ventilation 

45. Il faut prevoir une bonne ventilation pour assurer que le personnel 
des hangars de transit travaille dans de bonnes conditions de securite et 
de pr.oductivite. Les reglements de construction locaux indiquent en principe 
ce qu' il faut faire pour l' installation des appareils de ventilation. 
La tail.le, l'emplacement et le type de ces appareils sont determines par 
la frequence des renouvellements d'air. necessaires a l'interieur du hangar. 

46. La plupar.t des reglements de construction :imposent une ventilation par 
la toiture. On pourra utili.ser au choi.x les trois types d'appar.eil suivants 

a) La cheminee de ventilation par. convection; 

b) L'ouverture continue, sur. toute la longueur du faite, pour 
ventilation par convection 

c) Le ventilateur soufflant a tirage force, actionne mecaniquement. 

J. Bureaux et toilettes 

47. Les bureaux du chef de hangar, du chef magas1n1er et des autres employes 
sont gener.alement amenages a l'interi.eur du hangar. Leur dimension et leur 
emplacement dependr.ont des effecti.fs et du volume des operations. 

48. Les bureaux et l.ocaux administratifs sont souvent construits au-dessus 
des pieces fermees a cle ou sont gardees les marchandises de valeur elevee. 
Cet agencement renforce non seulement la securite de ces marchandises mais 
aussi economise de l'espace au sol. 

49. Les toilettes devraient etre situees le plus pres possible des lieux 
ou travail.lent les equipes, ce qui est plus commode pour le personnel et 
per.met d'eviter les per.tes de temps que causerait une trap longue distance. 
On peut les amenager soit dans le hangar lui-meme, soit dans un local voisin. 
Leur.s dimensions dependr.ont des effectifs employes et sont generalement 
specifi.ees par. les reglements d'hygiene et de sante locaux. Si besoin est, 
des salles de douche peuvent egalement etre installees. 
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III. GESTlON ET ORGANISATION DES HANGARS DE TRANSIT 

50. Ce chapitre traite des divers facteurs a retenir et des mesures a prendre 
pour bien organiser et gerer un hangar de transit. Quel que soit le mode de 
gestion adopte, il ne faut jamais perdre de vue que c'est une zone tampon ou 
la marchandise ne reste pas longtemps. C'est done cette consideration qui 
va dieter les diverses mesures de gestion, sinon le hangar est voue a 
l'encombrement. Il necessite un systeme de tarifs coordonnes et rationnels, 
une bonne dotation en hommes et en materiel, un plan d'entreposage et de 
localisation efficace et un systeme d'exploitation simple et efficiente. Meme 
avec unban planning, il peut y avoir des moments ou des retards de livraison 
et des pointes de trafic inhabituelles accentuent l'encombrement au point de 
provoquer un trop-plein. Le hangar ayant vocation a assurer la bonne garde 
des marchandises, la vigilance et unban systeme de securite sont des elements 
essentiels. 

A. Une tarification efficace 

51. Etant donne que le hangar est une zone tampon et ne doit servir qu'a 
un entreposage temporaire, il est imperatif que la marchandise en sorte le 
plus vite possible pour faire de la place aux nouveaux arrivages. La direction 
du port doit done veiller ace que la politique des prix ou la structure 
des tarifs du hangar soient con9-ues de fa<;on a atteindre cet objectif. 

52. Avant de mettre au point le bareme, il sera peut-etre ban d'etudier 
comment se presentent les temps de transit dans le hangar. La figure 3 montre 
la duree normale du sejour des merchandises d'importation (les marchandises 
d'exportation restent generalement mains longtemps). 

Figure 3. Repartition classique du temps de tc-ansit 
des marchandises d'importation 
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53. On constate que c'est generalement au cours des deux premieres semaines 
qu'est enleve l'essentiel des arri.vages. A la troisieme semaine il en reste 
cependant une bonne quantite. La remise de ce reliquat s'echelonne sur 
les semaines Nos 3, 4 et 5, et il en reste meme encore a la semaine No 6. 
Bi.en que la situation effective varie legerement d'un port a l'autt"e selon 
les usages du commerce local, la configuration de base reste la meme. Il y a 
embouteillage lorsque l'essenti.el des remises de marchandi.ses est deplaee vers 
les dernieres semaines. 

54. Pour bien gerer un hangar de transit, il est souhaitable de remettre 
rapidement l.es marchandises a leurs desti.natai.r.es, sinon sa eapaeite 
d'entreposage effective sera redui.te. Lemieux est done de remettc-e 
la marchandise au eours de la premiere semaine ou meme des les premiers jours 
si. cela est possible. Les tarifs d'entreposage doivent done etre modules de 
fayon a atteindre cet objectif. 

55. Une courte periode d'entreposage en franchise, de quelques jours a 
une semai.ne au maximum, doit done etre accordee. A son expiration, il faut 
commencer a faire payer des droits qui devraient meme aller en augment.ant avee 
la duree du sejour. Le pr.incipe de cette tarifieation est double. D'abord, 
la franchise d'entreprosage encourage le destinataire a pc-endc-e livraison 
avant qu'elle n'expire. Ensuite, la progressivite des droits decourage 
les sejours abusifs et penalise le desti.nataire qui. laisse tc-op longtemps 
sa marchandise dans le hangar. 

56. Au moment de caleuler les tar.ifs, il importe aussi de les eomparec- avec 
les baremes des entrepots du voi.sinage. Les droi.ts doivent etre suffisamment 
eleves pour dissuader les usagers de faire du hangar un entrepot a bon compte. 
C'est ainsi par exemple qu'un port d'Asi.e a quadruple les surestaries de 
ses hangars de transit pour decourager les desti.nataires voulant s'en servir 
comme entrepot y. Le result.at a ete de reduire considerablement 
l'encombrement. 

57. Un eas de figure cite lors d'un sem1naire de la CNUCED en 1973 i.llustre 
a !'evidence c.ombien i.1 i.mporte de reduire la duree moyenne du sejour. 
Une reduction de 16 a 13 jours peut faire passer la capacite annuelle 
du hangar de 96 000 tonnes a 118 000 tonnes environ, soit une augmentation 
de quelque 23 % (voir figure 4). 

B. Utili.sation de l'espace et entreposage 

58. Lebon gesti.onnaire dolt d'abord s'assurer que l'espace est bien 
utilise et la marchandise eonvenablement entreposee. Un hangar bien organise 
et un entreposage efficace garantissent la qualite de la gestion, avec des 
marchandises faciles a localiser et a identifier et dont l'enlevement est 
plus sur et plus rapide. 

y R.P. Holubowicz (directeur de publication), Progress in Cargo 
Handli.ng (Maryland, Cornell Maritime Press Inc., 1962). 

l" 
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Figure 4. Relation entre le temps de transit et la capacite 
annuelle du hangar 
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59. Utilisation efficace de l'espace ne veut pas dire utilisation a 100 %. 
Celle-ci est en effet i.mpossi.ble car les all.ees de circulation et de gerbage, 
les bureaux et le dispositif de ventilation des marchandises prennent de 
la place (voi.r figure .5). L'espace precieux qui. reste peut cependant etre 
utilise au maximum a condition de defini.r clairement et d'optimaliser 
1.'agencement des aires reservees aux marchandises. L'empilage a grande hauteur 
fait lui aussi gagner de la place mai.s, bi.en que souhaitable, il ne faut pas 
l'exagerer sous peine de compromettre la securite et d'accroitre les risques 
d'incendie. 

Figure 5. Marchandises entreposees dans une portion 
du hangar de transit 

60. Un entr.eposage adequat et une bonne utilisation de l'espace peuvent 
s'obtenir par: 

a) un agencement systematique du hangar, avec une surface clairement 
repartie entre les aires reservees aux marchandises et l'espace reserve 
aux divers passages; 

b) des regles pratiques precisant a quelle hauteur et de quelle fayon 
la marchandise doit etre empilee et dans quelles conditions, les cas ou 
le gerbage en blocs doit etre utilise et les endr.oits ou il faut entreposer 
les marchandises qui doivent rest.er le moins 1.ongtemps et le plus longtemps 
dans le hangar; 

c) un systeroe simple et bi.en maitr.ise de localisation et de reperage 
des marchandises; 
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d) un bon programme d'i.nventaire et de transfert des trop-pleins; 

e) un materiel de manutention et de gerbage bien adapte. 

1. Agencement systematigue du hangar 

61. Tout l'espace au sol doit etre dument reparti. et bien indique pour 
faci.liter la localisation ou le reperage des marchandises et avoir des aires 
de gerbage bien delimitees. Chaque categorie de marchandi.ses (importation, 
transbordement, exportation et envois avaries) doit avoir sa portion de 
hangar. Les indicatifs du systeme de codage alphanumerique doivent etre peints 
de facon que tout le monde pui.sse les voir facilement. Les divers passages et 
les portions de hangar reservees aux marchandises doivent etre clairement 
deli.mites par des lignes peintes sur le sol. On pourra completer celles-ci 
par des panneaux aeriens designant les di.verses aires d'entreposage. Pour 
que les operations de manutention pui.ssent s'effectuer sans encombre, il faut 
placer les marchandi.ses d'importation et de transbordement dans la partie 
du hangar qui est du cote de la terre et l.es marchandises d'exportation dans 
celle qui fai.t face au quai. Toutes les marchandises doivent etre rangees 
par expedition et selon la nature du produit, d'apres les marques et mentions 
portees sur les envois et les types d'emballage. La surface sur laquelle est 
apposee la marque ou la mention doit etre laissee libre pour faciliter 
!'identification de la marchandise. 

62. Il faut prevoir un passage ou une travee pour les engins mecaniques. 
Sa largeur dependra des types d'engins utilises, par exemple chariot elevateur 
a fourche, transpalette, etc. 

2. Gerbage et rangement 

63. Chaque port doit fixer ses propres regles de fonctionnement qui precisent 
a quelle hauteur.et avec quel soin les di.verses categories de marchandises 
doivent etre gerbees et dans quell.es conditions. Il faut indiquer aussi aux 
manutentionnai.res le plan de stockage a uti.li.ser et 1.es endroits reserves aux 
marchandi.ses qui doivent quitter rapi.dement le hangar ou y rester longtemps. 
Le gerbage s'il est bi.en fait garanti.ra la securite de la manutention, 
une identification facile des marchandi.ses et leur enlevement rapide. 

64. L'utilisati.on de 1.'espace au-dessus du sol depend de la hauteur 
de gerbage possible. Cell.e-ci. depend a son tour de la nature, des 
caracter.i.stiques et du poi.ds de la marchandi.se. Les envois palettises, 
les car.tons, les balles et les marchandises en sac s'empilent facilement sur 
une hauteur. de trois ou quatre palettes (voir figure 6). Pour les caisses et 
cadres a clai.r.e~voi.e, il est conseille de ramener la hauteur a deux palettes. 
Il faut egalement prendre en consideration le climat du pays. Les balles de 
coton, par exemple, peuvent prendre feu quand on les garde dans un hangar mal 
venti.le en pays tropical. Il est done recommande de ne pas empiler ce genre de 
marchandise surplus de ci.nq metres de haut et a moins d'un metre de la paroi 
du hangar. 



- 20 -

Figure 6. Gerbage de marchandises palettisees dans un hangar 
de transit 

65. Les palettes doivent etre empilees par rangees de deux. Il faut laisser 
de chaque cote un passage au une travee de SO cm environ pour localiser 
la marchandise et en verifier les marques. En revanche, sous reserve qu'elles 
soient en quantites suffisantes, les marchandises homogenes peuvent etre 
gerbees en blocs. En outre, les marchandises fragiles ne doivent pas etre 
placees a proximite des marchandises lourdes, les produits alimentaires et 
les aliments pour animaux pres des produits chimiques et des engrais, de meme 
qu'il faut separer le cafe des fruits et eloigner les oignons et autres 
produits a odeur forte des denrees alimentaires. Les marchandises avar1ees 
doivent etre placees en face OU a tout le mains pres du bureau du hangar 
pour prevenir les tentatives de vol. 

66. Il y a plusieurs choix en ce qui concer.ne le ger.bage. Voici quelques-unes 
des r.egles de base que l'on peut adopter 

a) les sacs doivent toujours etre empiles en croix sur la palette 
pour les empecher de glisser et de tomber; 

b) les cartons palettises de la derniere rangee doivent etre places 
en croix sur la precedente pour empecher les piles de s'ecrouler; 

c) le dernier chargement de la palette doi.t presenter une surface 
uniforme, si.non i.l sera impossible de lui en superposer une autre, sans 
compter que l'empilage, n'etant pas droit, risque de s'ecrouler; 

d) Il faut respecter les signes figurant sur les emballages, 
par exemple la fleche indiquant ou se trouve le haut du colis. 



67. Pour les petits envois comportant une multitude de caisses ou de cartons 
contenant un materiel couteux, le rangement sur rayonnages pourra faire gagner 
de l'espace, accroitre la productivite du travail et r.eduire les avaries, 
considerations particuli.erement importantes dans les pet.its ports des pays 
en developpement. 

3. Localisation des marchandises 

68. Il n'est pas rare que l'on perde beaucoup de temps a essayer de localiser 
les marchandi.ses dans les hangars de transit. Le chef de hangar peut tres 
bien ne pas etre au cour.ant de la presence de telle ou telle marchandise 
et ce sera au destinatai.re de la retrouver tout seul au risque d'eparpiller 
les coli.s qui ne lui appartiennent pas et d'en endomrnager quelques-uns. 
En outre, le temps perdu aces recherches se repercute sur les delais prevus 
pour la remise des marchandises, qui de ce fait occupent indument un espace 
precieux. 

69. Le personnel du hangar devrait s'efforcer de renseigner les destinataires 
sur. l' endroi t 01) leur marchandise est entreposee. Il f aut pour cela mettre 
au point un systeme permettant d'affecter a l'avance un secteur precis 
du hangar aux divers arrivages. Les envois provenant de navires differents 
doivent etre separes. Si possible, chaque envoi doit etre indique sur 
le plan. L'affichage de ces renseignements ai.nsi mis a la disposition 
des usagers du port permettr.a de mieux repondre a leur attente. 

70. Le meme systeme de secteur reserve a l'avance devrait etre applique 
aux marchandises d'exportation. Cette formul.e est surtout i.nteressante dans 
le cas des chargeur.s dont les envois sont volumineux et causent des retards 
lorsqu'i.l faut deplacer. d'autres marchandises pour leur faire place. Tousles 
envois devraient si possible etre mi.s sur palettes car celles-ci permettent de 
transporter plus facilement de grandes quant.i.tes. En outre, on peut augmenter 
la hauteur de gerbage de facon a utiliser au maximum l'espace au-dessus du sol. 

4. Inventaire et transfert du trop-plein de roarchandises 

71. Un inventa.i.re des marchandises dechargees dans le hangar de transit 
doit etre effectue au bout d'un certain temps. Son but est de connaitre la 
quantite entreposee de facon qu'elle puisse etre enlevee aussit8t que possible 
pour faire de la place a la cargai.son du prochain navire. Il permettra aussi 
de reperer les marchandises debarquees en trop, les manquants et les envois 
que les destinataires n'ont pas pu localiser. Une fois la marchandise 
reperee, le destinataire OU l'agent maritime doit en etre informe pour 
qu'il puisse veni.r la reti.rer. Les delais d'inventaire peuvent varier selon 
le port. Di.sons qu'un arrivage de 400 tonnes de divers doit etre inventorie 
quatre jours apres le debarquement. Voi.ci d'autres delais possibles: 

501 a 1 000 tonnes - 5 jours 

1 001 a 2 000 tonnes - 6 jours 

2 001 a 3 000 tonnes - 7 jours 

Plus de 3 000 tonnes - 8 jours 

Pour evi.ter que le hangar ne soit encombre, i.1 faudra peut-etre transferer 
l.es trop-pleins a un hangar OU un entrepot de secours. 
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72. Il faut tenir. un r.egistr.e des inventaires et des transferts. 
Les etiquettes des marchandises pour.rant servir a identifier. les differents 
envois ou lots de colis entreposes dans le hangar ou devant itre transferes. 

5. Le materiel de manutention et de gerbage 

73. La mecani.sation contr.i.bue considerablement a ameliorer l' efficacite 
d'un hangar. Quand la mai.n-d'oeuvre est ban marche, la di.rection du port 
peut compter sur un apport commode de ressources humaines. Au contraire, 
dans les pays developpes, les terrains et la main-d'oeuvre coutent cher et 
la manutention mecanique est done necessaire afin de reduire les couts. 
Pour le di.vers, le chariot elevateur. a fourche d'une puissance de deux OU 

trois tonnes est suffisant. Il fait la navette entre le hangar et le navire. 
Il sert aussi. pour decharger. et charger les camions. La manutention 
mecanique permet egalement le gerbage, et eel.a sur une plus grande hauteur, 
des marchandises lourdes. En outre, la manipulation et le deplacement 
des marchandi.ses seront plus r.apides et plus efficaces. 

74. Le choix des engins du hangar depend du volume et de la nature des 
mar.chandises a traiter ainsi que de la coordination avec la duree de leur 
cycle de manutention sur le quai. La quantite d'engins requis doit itre 
calculee en fonction du cycle des engins et de celui du pal.an du navire. 

75. Toutes les marchandises ne se pr.itent pas a la palettisation ou a la 
manipulation par la fourche standard du chariot elevateur. Aussi faudra-t-il 
equiper celle-ci d'appar.eils de manutention speciaux ou d'accessoires, 
comme par exemple les pinces a futs, les pi.nces pour rouleaux de papier et 
les rallonges de fourche pour marchandises volumineuses. Ces accessoires 
speci.aux doivent itre gardes prits a l'emploi dans le hangar. 

76. Le transpalette est parfois utilise en complement du chariot elevateur. 
On s'en sert pour reprendre au stock et transporter. les charges palettisees 
mai.s i1 ne peut pas effectuer le gerbage. Il est tres utile dans les cas 
ou les palettes doi.vent itre rangees sans gerbage dans des zones dont l'acces 
est limite. 

77. Le tr.ansporteur sur rouleaux trouve son emploi quand il est necessaire 
de manutentionner une grande quantite de col.is homogenes sur une certaine 
distance. Il ne convient pas pour. les marchandi.ses ensachees, a mains de 
le munir de planches pour empicher que les sacs ne r.estent bloques. Il risque 
aussi de giner les manoeuvres des autres engi.ns dans la zone ou il est situe. 
Dans les hangars au ce risque est faible, il est utile en ce qu'il accelere 
la manutention, en parti.culier dans les cas ou les surfaces au sol sont 
mediocres. 

c. Installation de terre-pleins ou de hangars de secours 

78. Dans l'ideal, les arrivages devraient itre retires du hangar. de transit 
par les usagers du port au bout de quelques jours. Cette question a ete 
traitee au chapitr.e III.A dans lequel nous avons examine le probleme 
des tarifs. Malgre !'application de mesures appropriees, un pourcentage 
appreciable d'arr.ivages est laisse en souffrance apres !'expiration de 
la periode d'entreposage en franchise. Quelles que soient les raisons que les 
destinataires peuvent avoir. de ne pas enlever rapidement leurs marchandises, 
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il faut donner au chef de hangar les pouvoirs necessaires pour transferer dans 
un hangar de secours, les envois en souffrance sinon la surface effectivement 
consacree a l'entreposage sera reduite d'autant. L'installation de zones 
de service telles que hangars couverts, terre-pleins d'entreposage, magasins 
et ai.r.es en dur, contr.ibuera beaucoup au bon fonctionnement des hangars 
de transit. 

79. L'entreposage sur terre-plein est recommande pour les marchandises 
lour.des OU volumineuses qui n'ont pas besoin d'etre protegees des 
intemperies. Ce sont notamroent l.es vehicules, les tracteurs, les machines, 
le bois d'oeuvre, la tuyauterie et les charpentes d'acier, qui peuvent etre 
laisses a l'exterieur sans risque d'etre endommages OU voles. Les futs 
d'huiles de graissage, d'acides et de goudrons sont egalement entreposes 
sur terre-plei.n car. i.l est dangereux de les garder sous hangar couvert 
a cause des risques d'incendies ou de fuites. Le terre-plein peut etre 
amenage a l'arr.i.ere ou sur le cote du hangar (voir figure 7), Sa superficie 
dependra du volume des marchandises a trailer, de leur vitesse de rotation 
et de l'etendue des terrains disponibles. 

Figure 7. Marchandises sur terre-plein 

80. Les avantages des hangars ou des magasins de secours en tant que zones 
de reserve sont les suivants : 

a) leur localisation n'est pas sujette a autant de contraintes 
que celle des hangars de transit. On peut done les installer dans des zones 
ou les couts d'amenagement du terrain sont moindres; 
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b) on peut s'en servir pour entreposer 1.es marchandises dont le sejour 
doit durer plus longtemps, comme c'est souvent le cas des marchandises 
en mauvais etat OU avariees; 

c) ils peuvent servir aussi pour le stockage des marchandises 
non reclamees qui sont en attente de liquidation. 

81. Quelle tail.le doivent avoir les hangars de secours, combien en 
construire et a quelle distance des hangars de transit? Autant de questions 
qui dependent d'une multitude de facteurs comme le volume et la nature 
des rnarchandises a manutentionner, leur densite, leur temps de transit et 
la hauteur de gerbage. Nous avons donne au chapitre II.B des indications sur 
la fa~on de calculer la surface d'entreposage. A noter toutefois que, si 
les installations de secours ou d'appoint servent a absorber les trop-pleins, 
il n'en faut pas mains surveiller avec soin le pourcentage des marchandises 
qui y sont evacuees sinon ces installations auront aussi des probl.emes tot 
ou tard. Il ne faut pas oublier non plus que le transfert dans les hangars de 
secours entraine des depenses supplernentai.res pour la direction du port et que 
c'est la une autre raison de survei.ller attentivement les quantites qui y sont 
transferees. Les tarifs du hangar de transit devraient etre calcules de fa~on 
que la plupart des marchandises en soient retirees avant qu'il soit necessaire 
de faire appel. aux installations d'appoint. Pour decourager encore plus 
les destinataires qui n'enlevent pas leurs marchandises, on peut aussi 
leur facturer les frais de transfert. 

D. La reserve d'engins de manutention 

82. Il faut des engins, qu'il s'agisse de chariots avec ou sans levee, 
pour aider les ouvri.ers du port a transporter les marchandises du quai 
au hangar et de celui-ci au camion et au wagon, ou vice versa. Le mode 
demi.sea disposition du materiel. mecanique depend de la politique du port. 
Dans beaucoup de ports, des engins sont fournis pour la desserte des navires 
ai.nsi que pour le travail des hangars. Il yen a d'autres ou le materiel est 
fourni par les secteurs commerciaux, et d'autres encore ou il est fourni 
par des entrepreneurs engages par les agents mariti.mes. Afin d'assurer des 
prestations de qual.ite aux usagers du port et une bonne utilisation du hangar 
de transit, il importe que !'administration du port ou l'organe de tutelle 
suive la situation du pare de materiel car les operations a quai et dans 
les hangars de transit se trouveront ralenties s'il n'y a rien pour remplacer 
les engins en panne. Dans certains ports qui n'ont pas assez d'engins 
mecaniques pour desservir toute la zone des hangars, c'est cette carence 
qui serait la principale cause de l'encombrement des hangars de transit 
par les marchandises ii, 

83. On peut di.re empiriquement qu'il y a en temps normal un chariot 
elevateur a fourche par equipe sur chaque panneau du navire. Tout elevateur 
qui est temporairement oisif devrait etre reaffecte au hangar pour y aider 
a l'enlevement, au gerbage, au chargement ou au dechargement des camions. 
Un service central devrait etre cree pour survei.ller la reaffectation des 
engi.ns. Il faut aussi. prevoir une reserve suffisante de chariots elevateurs en 
prevision des indi.sponibili.tes pour cause de panne, d'entreti.en preventif, etc. 

2./ R.P. Holubowi.cz (directeur de publication), op. cit. 
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84. Une reserve suffisante d'engins mecaniques garantira la rap.idite des 
operations concernant les marchandises. Elle permettra au hangar de mieux 
utiliser sa surface d'entreposage, de faire tourner plus rapidement et 
en plus grande quantite les marchandises, de mainteni.r a un niveau constant 
la productivi.te de son personnel grace a une fatigue moindre, de reduire 
les risques d'avaries et d'accidents du travail. 

E. Gestion du personnel 

85. L'organisati.on du travail et de bonnes relations humaines contribuent 
beaucoup a l' eff i.cacit,e des activites. Chaque ouvri.er et employe doit 
connaitre sa mission et ses obligations et comprendre comment elles 
interagissent avec celles de ses colligues dans la realisation des object.ifs 
du hangar. Quant a la direction, elle devra veiller ace que le deploiement 
de son personnel soit efficace. Pour une bonne gestion, il faut: 

1. 

a) bien organiser son personnel; 

b) bien de.player ses effectifs; 

c) choisir l'executant qui convient pour la tac.he qui lui convient; 

d) repartir equitablement la charge de travail. 

Organisation du personnel 

86. Le personnel des hangars de transit do.it etre bi.en organise de sorte que 
chacun sac.he ce qu'il do.it faire et pourquoi, de fai;on a pouvoir executer avec 
la plus grande efficacite les taches requi.ses pour atteindre les object.ifs du 
port. A cette fin, il i.mporte d'envi.sager. les cinq grandes mesures suivantes 

i) Analyse des activi.tes : il faut definir clairement toutes 
les acti.vites du hangar, les mettre en relation les unes avec 
les autr:es et montrer comment elles r:epondent aux object.ifs 
du transit, a savoi.r: reception du trafi.c d'entree, remise 
des marchandi.ses aux desti.nataires, controle, gerbage, etc.; 

ii) Definition d' un processus deci.sionnel : i.l faut definir 

iii) 

les decisions a pr:endre a chaque niveau et eviter toute ambiguite 
a cet egard; 

Etablissement d'un organigr.amme 
hierarchiquement les attributions 
leurs relations reciproques; 

il montrera comment s'articulent 
de chacun, leur etendue et 

iv) Definition des taches : une fois etabli 1 'organigramme, il faut 
defini.r: les parametres de chaque tac.he, c'est-a-dire en preciser la 
portee, les limitations, comment mesurer le rendement pour permettre 
a chacun de connaitre l'etendue de ses attributions, ce qui est 
exige de lui et comment lui et son superieur hierarchique peuvent 
evaluer son travail; 



2. 

- 26 -

v) Specification du titulaire : ayant deer.it la tache, il faut 
ensuite specifier le type de personne necessaire pour l'executer 
convenablement. Les specifications comprennent notamment 
l'experience professionnelle, le niveau d'instruction, les qualites 
personnelles et les points forts. 

Deploiement des effectifs 

87. Bien deployer le personnel ne signifie pas fournir une main-d'oeuvre 
abondante, mais uti.liser au mieux l'effectif qui convient, aide par 
les installations et le materiel qui conviennent. 

88. Il est difficile de specifier a l'avance quel doit etre l'effectif 
d'un hangar de transit. Il depend de la tail.le de l'installation, du volume 
des marchandises, de leur nature et de l'emballage, du mode d'entreposage, 
du pare de materiel mecanique, du degr.e de complexite des documents et 
des usages locaux en matiere de main-d'oeuvre. Autr.e facteur essentiel : 
le type de fonctions executees par le hangar de transit et ses horaires de 
tr-avail. Certains ports maintiennent un controle strict sur- la manutention 
dans le hangar du fait que c'est eux qui lui four-nissent sa main-d'oeuvre et 
son materiel mecanique. Un hangar- dans lequel les taches sont mal delimitees 
ou dont le personnel a ete mal forme aura besoin d'une main-d'oeuvre 
plus abondante. Pour faci.liter le deploiement et assurer l'efficacite, 
la direction du port devrait tendre ace que le personnel constitue un groupe 
aux elements interchangeables et flexibles. Par exemple, des homrnes 
devraient, dans la mesure du possible, etre affectes au hangar de transit 
quand l'activite au quai est faible. Les chariots elevateurs en service 
sur le quai devraient eux aussi etre mis a la disposition en periode creuse 
des chargeurs ou des destinataires pour les aider dans leurs operations 
de chargement ou de dechargement, selon le cas. 

89. Les chargeurs et les destinatair-es s'attendent communement ace que 
les ouvri.ers de hangar et les chariots elevateurs soient mis imrnediatement 
a leur disposition chaque fois qu'ils en ont besoin. Certes, cette for.mule 
garanti t peut-etre un service opti.mal mais elle n' est pas a conseiller 
car elle ne repose sur aucune methode et aura une incidence negative sur 
l'utilisati.on du personnel et des chariots. Celui qui est charge d'affecter 
les caristes aux chariots elevateurs est toujours habite du souci imperieux de 
repondre aux periodes de pointe, qui sont generalement celles OU destinataires 
et chargeurs se pressent en foule pour se faire servir. Mais ce n'est pas 
la bonne methode car les homrnes et les engi.ns resteront sous-utilises pendant 
les per.lodes creuses. Il faut done trouver un niveau optimal. 

90. Le tableau d'affectation des hommes et des engins mecaniques devrait, 
si possible, etre etabli le jour pr.ecedant leur. intervention effective, 
afin que le service logistique ou le groupe des affectations ait assez 
de temps pour bien planifier et repartir les effectifs et le materiel 
mecanique. En outre, si. les hommes sont informes la veille de leur affectation 
du lendemain, ils peuvent se presenter au hangar directement, ce qui leur 
evitera d'aller au paste de rassemblement pour revenir ensuite au hangar. 
Il est par consequent necessaire que les usager.s du port soumettent 
leurs ordres avec un jour d'avance. 



3. Chaix de l'executant 

91. Choisir l'homrne qu' il faut pour la tache est important. Tous les 
travailleurs du hangar doivent avoir. recu une bonne formation car la 
manutention exige des taches qui a bi.en des egards sont uniques, contrairement 
ace qui se passe dans l'industrie manufacturiere ou dans le tertiaire au 
les competences sont inter.changeables. Par. exemple, un conducteur d'engin 
mecanique doit passer un test de competence avant d'etre autorise a conduire 
certains engins conune les chariots elevateurs, les appareils de levage et les 
grues. Des travailleurs sans formation ni qualification auront non seulement 
un mauvais rendement, mais enc.ore abimeront les marchandises et mettront 
en danger la vie de leurs collegues. 

4. Repartition equitable de la charge de travail 

92. Le hangar ou. la charge de travail est inegalement repartie finit-a 
par etre peu per.formant et sous-utilise, avec un mauvais enchainement 
des differentes taches. Les usagers du port arrivent generalement au hangar 
tous en meme temps pour presenter les documents necessaires avant de remettre 
ou de retirer leurs marchandises. Il incombe au chef magasinier de veiller 
ace qu'il y ait assez d'employes presents pour accelerer les formalites. 
Le personnel des services administratifs doit etre assez souple pour que 
chacun puisse aider son collegue aux divers gui.chets afin de reduire l'attente 
des clients. De meme, le chef d'equipe responsable des cari.stes doit veiller 
ace que aucun d'eux ne reste oisif. Ils doivent s'aider mutuellement pour 
uniformiser la charge de travail. Celle-ci sera mi.eux repartie si le planning 
des ressources en personnel est fait a l'avance. Pour cela, il faut que 
les chargeurs et les destinataires indiquent suffi.samrnent tot ce qu'il leur 
faudra comme manutenti.onnaires et engins mecaniques, en precisant, notamrnent, 
le volume et la nature de la marchandise (100 palettes de conserves 
alimentair.es, par exemple). 

93. On voit done qu"un hangar de transit ne pourra bien fonctionner que 
si ses effectifs sont judicieusement deployes. I1 est essentiel cependant 
de garder a l'esprit qu'aucun personnel ne peut donner son maximum et produire 
les meilleurs resultats s'il n'est pas bi.en organise et deploye et s'il n'est 
pas utilise au mieux de ses moyens. 

F. Indicateurs de rendement 

94. Il est bon d'avoir des i.ndicateurs de rendement pour mesurer 
l'efficacite du hangar. Le chef de hangar pourra ainsi determiner les zones 
ou les secteurs peu per.formants qui necessitent des mesures correctives. 
Les indi.cateurs peuvent etre etabli.s chaque mois et porter sur des points tels 
que le volume et la nature des marchandises, le pourcentage des marcbandises 
entrees ou sorties dans un delai determine (trois jours et sept jours, 
par exemple), le nombre de manquants a l'embarquement et au debarquement, 
le nombre de coli.s en souffrance apres uncertain nombre de jours 
(21 et 31 jours, par exemple) et le temps perdu par les usagers du port 
a attendre les chariots elevateurs et autres engins (mains de 15 minutes, 
15 a 30 minutes, etc., par exemple). 
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G. Simplification des formalites documentaires 

95. Avec des operations portuaires qui vont en se compliquant par suite de 
leur expansion, des diverses evolutions et du controle des pouvoirs publics, 
la paperasserie a prodigieusement augmente. Les problemes sont egalement 
aggraves par d'autres facteurs dont voici quelques exemples : 

a) Formalites nouvelles qui sont introdui.tes et formalites existantes 
qui. sont modifiees sans le moi.ndre planning, juste pour parer 
au plus presse; 

b) Application de mauvaises solutions a des problemes mal definis. 
C'est le cas, par exemple, des lenteurs admi.nistratives que 
l'on essai.e de corriger en augmentant les effectifs alors que 
la cause en est peut-etre un formulaire mal corn;u qu' il faut 
des heures pour remplir. 

Aussi, n'est-il pas surprenant de voir les usagers du port faire la queue 
au bureau du hangar pour acquitter les droits portuaires et faire viser 
leurs documents. 

96. La simplification de toutes les formalites, dont la facturation des 
divers services, devrait done etre le principal objectif d'une administration 
efficace car elle permettra d'accelerer les mouvements des marchandises, 
de reduire les embouteillages et encombrements causes par celles-ci dans 
le hangar, de mieux utiliser sa surface d'entreposage et d'alleger le travail 
de bureau. 

97. Des systemes informatises ont egalement ete mis en place dans des ports 
de pays developpes pour simplifier l'expediti.on, la remise des marchandises 
et la f acturation. L' i.nformati.sati.on doi t cependant etre justifiee 
au prealable par une etude de faisabili.te illustrant ses avantages sur 
le plan de l'efficacite et des c011ts. I1 faut aussi avoir a sa disposition 
1.es speci.alistes et le personnel qualifie necessaires pour faire fonctionner 
le systeme. 

98. Quel que soit le systeme qui sera adopte, i.l importe d'etablir de bonnes 
methodes pour assurer un enchainement impeccable des diverses taches, un 
controle adequat, un fonctionnement economique et une meilleure coordination. 

99. Si tous ceux qui travaillent dans le hangar de transit savaient comment 
ils doivent faire les chases, il ne serait pas necessaire d'avoir un reglement 
ecrit. Mais tel n'est pas le cas. Les methodes de travail ne sont pas 
immuables et le personnel est amene a se renouveler. Un reglement ecrit 
est par consequent necessaire pour les raisons suivantes : 

a) Il permet de determiner les meilleures methodes a suivre 

Il arrive souvent que le travail n'est pas execute au mieux. 
Au moment de rediger le reglement, il faut proceder a un examen et 
a une analyse deta:Ules des pratiques en vigueur pour s' assurer que 
les diverses etapes sont absolument necessaires et sont dans le bon 
ordre. Celui. ou ceux qui reverront le reglement avant de l'approuver 
doivent s'assurer en outre qu'il indi.que bien la meilleure methode; 
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b) 11 permet l'uniformisation: 

Une fois que le reglement ecrit a ete etabli, il est possible 
d'uniformiser les pratiques des divers hangars. On evitera ainsi 
d'embrouill.er l.es usagers du port avec des regl.es qui different 
selon les installations. Leur uniformisation facilitera aussi 
la gestion. Un reglement ecrit ne peut pas couvrir toutes 
les fonctions mais celles qui en font l'objet deviennent beaucoup 
plus faciles a administrer; 

c) 11 facilite les modifications 

Revisions et modifications sont inevitables, ne serait-ce que 
parce que les modes d'organisation evoluent et que les systemes 
sont ameliores. C'est le reglement ecrit qui est le moyen le plus 
efficace d'apporter ces changements. 

Le personnel concerne aura par ecrit les regles qui sont changees 
et celles qui sont nouvelles. Des regles ecrites sont beaucoup plus 
efficaces que des instructions verbales; 

d) Il permet de rendre plus efficace la fonction de gestion 

Un reglement ecrit portant sur les principales fonctions et 
les grands principes de la gestion du hangar reduit le nombre 
de situations variables auxquelles la direction doit faire face. 
11 indique comment s'occuper des multiples zones ou les problemes 
se repetent et fixe la l.igne de conduite a suivre. Le gestionnaire 
peut done consacrer son temps et ses efforts a ameliorer les 
methodes et les regles de travail et passe mains de temps a 
s'occuper des problemes re.currents; 

e) Il permet de definir clairement les taches a accomplir: 

Avec un reglernent ecrit les diverses taches sont definies de 
fai;on plus claire et mieux re.parties entre les divers executants. 
L'analyste qui etablit le reglement prendra evidemment en 
consideration la necessite de repartir egalement la charge 
de travail. 

f) 11 facilite la formation des nouvelles recrues : 

Un reglement qui definit le travail etape par etape aidera non 
seulement les nouveaux venus dans l'execution de leurs taches, 
et il leur i.ndiquera aussi comment elles sont liees a celles 
de leurs coll.egues pour mieux servir l'objectif commun du hangar 
de transit. 

100. Un bon reglement est un reglement facile a lire et a comprendre, concis 
mai.s complet, facile a modifier, qui comporte des references et des renvois 
commodes, fait autorite et s'adapte aux evolutions. Enfin, il ne suffit 
pas que des regles soient ecri.tes, et pour qu'elles soient efficaces 
i.1. faut qu' el.les soient appli.quees et defendues par la direction. 
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H. Mesures de securite 

101. Toutes les administrations portuai.r.es connaissent le pr.obleme des vols 
dans les hangars de tr.ansi.t. Les causes et les raisons en sont diverses. 
D'une mani.ere generale, les pertes peuvent etre attr.i.buees a trois grands 
groupes 

a) Les vols i.ndividuels ou les petits larcins; 

b) le pillage par. des groupes organises; 

c) les vols et fraudes commis par piratage informatique. 

Une meilleure securite des installations materielles peut aider a reduire 
le chapardage et les vols organises, mais i.l n'en va pas de meme de 
la troisieme categorie. 

102. L'une des principales mesures a prendre est l'etablissement de sanctions 
severes. Aux fins de la prevention, le port peut etre declare zone protegee 
de fa~on a pouvoir donner a son personnel de securite des pouvoirs speciaux, 
dont le droit de perqui.siti.on sans mandat. Pour mieux controler les allees et 
venues, des laissez-passer devraient etre delivr.es exclusivement aux personnes 
qui. ont une raison valable d'entr.er dans le port. Des rondes peuvent etre 
effectuees a intervalles rapproches dans les hangars de transit par 
le personnel de securite. Celui.-ci peut etre equipe d' appareils radio VH1'". 
Le personnel du hangar devra lui aussi etre vigi.lant et attentif a la moindre 
irr.egularite. Le personnel de secur.ite en paste a l'endroit ou sont remises 
les marchandi.ses doit s'attacher a bi.en controler tout ce qui sert a 
1.es identifier (appellation, marques et numeros). Puisque les marques et 
les numer.os r.i.squent d'etre changes quand il y a tr.ansbordement, il faut 
absolument que ces changements soient dument autorises et materiellement 
controles. 

103. Independamment des verificati.ons et controles materiels, les services 
charges des documents OU de !'administration peuvent etre dotes d'un systeme 
de controles interieurs qui permettr.ont de recouper les rensei.gnements fournis 
afin de !utter contre le vol. organise. Cela di t, bien qu' il soi t souhaitable 
de prevenir les infractions et d'i.ncorporer autant de controles que possible 
pour dissuader les eventuels deli.nquants, le chef de hangar doit tenir 
la balance egale entre cet i.mperatif et le risque d'avoir un systeme 
trap lourd qui finira par reduire l'efficacite du port et le niveau de 
ses prestations. 



IV. AUTRES FACTEURS EXTERNES 

104. Les mesures de nature a contribuer a une gestion efficace des hangars que 
nous venons d'examiner au chapitre III relevent de facteurs internes qui sont 
tous du ressort du responsable. Mais il y a des facteurs qui sont exterieurs 
et partant echappent au chef de hangar al.ors qu'i.ls ont une incidence 
importante sur sa gesti.on. Nous all.ons les examiner dans ce chapitre ainsi 
que les mesures a prendre. En voici la liste 

a) les dates d'arri.vee des navires; 

b) la ponctualite de !'information concernant les marchandises; 

c) le dedouanement; 

d) les repercussions des jours feries; 

e) la creation de zones franches. 

A. Dates d'arrivee des navires 

105. L'effi.cacite des services administratifs du port en general et 
le planning du hangar de transit en particulier seront ameliores si les dates 
d'arrivee des navires sont connues et confirmees suffisamment tot. A noter 
toutefois que !'exactitude de ces renseignements depend de divers facteurs, 
dont l'un est la desserte du navire dans le port d'escale precedent. Avec 
une date d'arrivee precise et dument confirmee, le port peut planifier et 
coordonner les operations comme le pil.otage, le remorquage, la mise a quai et 
la manutention du navire. Il peut aussi planifier le tt"avail et en t"epartir 
egalement la charge entre les hangars de transit, pour pouvoiI" parer a toute 
accumulation de marchandi.ses dans certai.ns d'entre eux ou, si le navire doit 
etre mis a quai pI"es d'un hangar qui. est deja plei.n, faire le necessaire pout" 
tI"ansferer la cargai.son dans un hangar de secours. Cette derniere situation 
peut se produi.re dans des pays 011 certaines fetes et celebrations provoquent 
des pointes sai.sonnieres qui font arriver dans les hangars des quantites 
de marchandises superieures a la moyenne. Avec des renseignements precis 
sur les arI"ivees de navires, le chef de hangar peut egalement planifier 
les besoins en materiel et en main-d'oeuvre. C'est ainsi, notamment, qu'il 
peut commander a l'avance le materiel specialise dont il sait avoir besoin. 

B. Ponctual.i.te de l'i.nformation concernant les marchandises 

106. Il est important de recevoir en temps voulu les renseignements sur 
la marchandise pour decider du hangar a utiliser, de la superficie et de 
!'emplacement de l'espace requis ainsi que du nombre de manutentionnaires 
et d'engins necessaires. 

107. Le manifeste devrait si possible etre envoye au port une semaine au moins 
avant l'arrivee du navire, ce qui laissera largement assez de temps pour le 
planning. Dans le cas des navi.res et des compagnies qui tardent generalement 
a envoyer les renseignements, !'administration du port devra discuter 
du probleme avec les agents maritimes et les compagnies en cause et leur 
faire valoir combien il est important pour son planning de recevoir a temps 
les informations. 
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c. Dedouanement 

108. On connait de nombreux cas de hangars dont les operations souffrent 
beaucoup des lenteurs de la douane, lenteurs aux causes multiples telles 
que mauvaise organisation, procedures perimees, lacunes dans la legislation 
et la reglementation douanieres, manque de personnel qualifie, retards dans 
la remise des declarations en douane par les destinataires ou leurs preposes, 
retards des douanes dans la visite des marchandises et litiges entre 
les destinataires et les douanes sur le montant du droit exigible. 
Les lenteurs des douanes causent des retards dans la remise des marchandises, 
multipliant ai.nsi les risques d'encombrement. Certes le probleme n'est pas 
de la competence de l'admi.nistr.ation du port mai.s celle-ci devrait en discuter 
avec les autorites douanieres et les agents maritimes afin de reduire 
les retards. C'est ai.nsi, par exemple, qu'un port d'Asie a pressenti 
l'administration des douanes pour rationaliser, simplifier et accelerer 
ses operations concernant les documents et le calcul de la valeur en douane 
de fac;on a soulager l.es services surcharges du port. Combinee a d'autres 
mesures, cette intervention a permi.s d'ameliorer considerablement le debit 
des marchandises, et les encombrements, qui. etaient frequents, ont ete 
reduits §_/. 

109. I1 faudrai.t essayer de bi.en delimiter les fonct.ions de !'administration 
du port et celles de l'admi.nistrati.on des douanes pour eviter qu'elles ne 
se chevauchent car l.es doubles emplois peuvent etre une source d'inefficacite. 
La douane devrait se horner a percevoir les droits et a combattre 
la contrebande et ne devrait pas interveni.r plus qu'il n'est necessaire. 
Les deux administrations devraient joi.ndre leurs efforts pour rationaliser 
les activites et l.es systemes, ce qui conduirait a une gestion plus efficace 
des hangars. 

D. Repercussions des jours feries 

110. Il peut y avoir encombrement par accumulation de marchandises due au fait 
que le port ou le hangar de transit ant ete fermes pendant uncertain temps, 
en raison, par exemple, d'un long conge. Le President du Maritime Services 
Board de Sydney a signale le risque d'une accumulation de marchandises 
sur les quais de Sydney pendant les fetes de Noel et du Nouvel An]_/. 
De nombreux importateurs fermant leurs entrepots a cette occasion, 
les ressources risquai.ent d'etre insuffisantes. Pour y parer, i1 est 
recomrnande de laisser les hangars ouverts aux usagers pendant les jours 
feries ou, si la situation de la marchandise le permet, de les ouvrir 
au mains pendant quelques heures chaque jour. 

E. Creation de zones franches 

111. Installer une zone ft"anche dans le port est un moyen de simplifier 
les formalites douanieres et de redui.re la paperasserie. Elle a l'avantage 
aussi d'atti.rer plus de trafic, notamrnent dans le cas des marchandises 

6/ R.P. Holubowicz (Directeur de publication), op. cit. 

J_/ Port and Harbours, roars 1975, p. 49. 
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de transbordement. Les marchandises peuvent etre manutenti.onnees, entreposees, 
combinees a d'autres envois, reemballees, faire l'objet d'operations 
manufacturi.eres OU reexpediees hors douane. Pour 1.es marchandises d'origine 
etrangere, il n'est pas necessai.re de payer les droits de douane, de faire 
une declaration en douane ou de fournir des garanties. La disparition 
des formalites douanieres si.mplifie 1.es procedures de chargement et 
de dechargement. Cet al.legement est particulierement benefique pour 
les marchandises de transbordement et de reexportation car elles peuvent 
etre transferees d'un hangar de transit a un autre, importees et reexpediees 
sans formalites administratives, si ce n'est celles qui concernent la securite 
et !'hygiene. 
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V. CONCLUSIONS 

112. Des ports efficaces sont une des c.les de la prosperite dans la plupart 
des pays en developpement. Il est done necessaire d'ameliorer d'urgence leur 
performance. Cela dit, i.1 faut se garder de trop insister sur la taille du 
port ou le nombre de ses postes a quai, mais se soucier plutot de l'efficacite 
a chaque poste, efficacite qui ne sera obtenue que par une bonne conception 
fonctionnelle et une organisation adequate des operations portuaires, dont 
le hangar de transit est un element. Le port dont les hangars sont vetustes 
et d'exploitation inefficace verra qu'i.l est sans doute plus economique de 
les demolir et de les remplacer par des i.nstallations modernes. 

113. Cette monographie decrit certai.nes des mesures indispensables pour 
arriver a une gesti.on plus efficace des hangars de transit. Les situations 
et les circonstances differant d'un port a l'autre, seuls les principaux 
facteurs de caractere general y ont ete mi.s en lumiere. L'intention n'etait 
pas de donner des solutions specifiques pour des problemes specifiques 
car elles dependent de chaque situation et doivent etre evaluees compte tenu 
des conditions locales. 
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